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Chère lectrice,
Cher lecteur,

Le développement durable nous concerne tous. Le défi est 
grand et le temps presse. C’est pourquoi nous voulons que la 
Belgique soit un exemple pour l’Europe. Regroupons donc nos 
efforts et travaillons mieux ensemble:

•  le gouvernement belge, le gouvernement flamand,   
les provinces et les communes

•  les ministres de l’environnement, de l’économie, des  
finances… 

Dans ce plan, vous lirez comment  le gouvernement belge et 
d’autres organisations travaillent ensemble pour rendre notre 
pays plus durable. Il s’agit entre autres des domaines de l’éco-
nomie, des affaires sociales, de la santé et de l’environnement.

Par exemple:

•  Le gouvernement veut à l’avenir, uniquement investir 
dans ce qui est durable.

•  Nous protégeons les gens et leur entourage de matières 
nocives, comme par exemple des matières qui perturbent 
le système hormonal.

•  Nous adaptons le budget de mobilité. Ainsi, la population 
se déplacera plus souvent avec des moyens de transport 
qui respectent l’environnement.

Que ce plan puisse être le premier pas vers une société forte 
et durable.

Zakia Khattabi,
Ministre du Développement durable

2 Préface  
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Dans le Plan Fédéral de Développement Durable (PFDD), vous pouvez lire 
comment nous voulons rendre la Belgique plus durable d’ici 2030. Car 
cela est urgent. Le covid a renforcé les inégalités entre les personnes et a 
démontré que le système doit changer. 

Ce plan aide à respecter nos engagements envers les Nations Unies (ONU) 
et au sein du gouvernement belge.  

LES NATIONS UNIES (ONU) :  
AGENDA 2030
En 2015, tous les pays des Nations Unies (ONU) ont approuvé « l’Agenda 
2030 ». Celui-ci précise les objectifs qu’ils veulent atteindre pour devenir 
plus durable d’ici 2030. En Anglais, ces objectifs durables sont appelés les  
Sustainable Development Goals ou SDG’s.  

LA BELGIQUE : 55 OBJECTIFS D’ICI 2050
D’ici 2050, notre pays veut atteindre 55 objectifs pour devenir plus  
durable. Ces objectifs parlent :

•  des liens entre les personnes de différents groupes de la société ;

•  d’une réforme économique ;

•  de la protection de l’environnement ;

•  du gouvernement qui veille à la réalisation de tout ceci.

PLUS DE COLLABORATION
Afin de réaliser une bonne politique de développement durable, les mi-
nistres doivent collaborer. Dans ce plan il y a trois directives et six thèmes. 

Introduction 
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TROIS 
DIRECTIVES

1. 
LE GOUVERNEMENT DOIT RÉALISER 
L’AGENDA 2030 PLUS RAPIDEMENT   

•  Tous les ministres incluent les objectifs durables dans leurs plans. Ainsi,  
ils peuvent réaliser l’Agenda 2030 des Nations Unies plus rapidement. 

•  Le gouvernement communique souvent à propos de ces objectifs.

•  Il collabore mieux avec les organisations qui peuvent aider.

2. 
LE GOUVERNEMENT MÈNE UNE POLITIQUE 
PLUS COHÉRENTE  

Parfois les règles sont incompatibles. Parfois elles ont des effets négatifs non 
voulus. Une meilleure collaboration des ministres peut éviter cela. 

3. 
LE GOUVERNEMENT DONNE L’EXEMPLE

Les services du gouvernement montrent l’exemple pour être plus durables.  
Par exemple :

•  Ils tiennent compte de la santé des collaborateur·trice·s.

•  Ils achètent des véhicules moins polluants.

•  Ils achètent uniquement du matériel durable.
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SIX THÈMES
1.
Ne laisser personne de côté   

Une politique durable est une politique qui ne laisse personne de côté. 
Elle accorde une attention particulière aux personnes les plus vulnérables.

1.1 
DES DROITS SOCIAUX POUR TOUT LE MONDE
Toute personne qui a droit au soutien du CPAS ou à l’aide juridique, doit pouvoir en 
bénéficier.  

•  Des bureaux d’aide juridique sont mis en place. Dans ces bureaux, les personnes 
reçoivent des conseils d’un juriste. Cette aide est gratuite ou les personnes paient 
une somme en fonction de leurs revenus. 

•  Les personnes qui ont droit à un soutien, reçoivent une meilleure information.  
Ce soutien sera donné d’office, si possible.

•  Les sans-abris reçoivent plus facilement du soutien.

•  Les informations concernant le soutien aux parents seuls sont regroupées.

•  Les gens reçoivent plus de soutien, si possible. Nous étudions la possibilité d’aug-
menter certaines mesures de soutien et d’accorder l’aide en fonction des revenus.

1.2 
PLUS COLLABORER POUR MIEUX LUTTER 
CONTRE LA PAUVRETÉ
Le Plan fédéral de lutte contre la pauvreté veille à une meilleure collaboration de tous 
les services du gouvernement fédéral concernant la pauvreté.  

1.3 
DE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAIL

•  Le gouvernement évalue les effets des règles sur le travail flexible pour les travail-
leur·euse·s, comme les flexi-jobs.

•  Les travailleur·euse·s ont droit à un bon équilibre entre le travail et la vie de  
famille. Ainsi les règles pour les périodes temporaires d’inactivité ou de réduction 
du temps de travail seront simplifiées. 

•  Le gouvernement examine les effets du télétravail et établit des règles claires.

Ne laisser personne de côté 
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1.4 
ÉGALITÉ POUR TOUS
Trop de personnes sont traitées différemment à cause 
de leur origine ethnique, à cause de leurs croyances ou à  
cause de problèmes de santé. Le gouvernement veut 
changer cela. 

•  Il lutte contre la discrimination et défend les droits des 
minorités.

•  Il évalue les effets de certaines règles pour les groupes 
vulnérables.

•  Il simplifie les démarches administratives pour les  
malades de longue durée. 

•  Il veille à ce que chaque citoyen souscrive une assurance 
maladie. 

1.5 
PRÊTER ATTENTION À TOUS 
LES ASPECTS DE LA PAUVRETÉ 
Nous attaquons la pauvreté en :

•  diminuant le nombre de sans-abri ;

•  augmentant les allocations minimales ;

•  accordant les mêmes droits aux personnes cohabitantes 
qu’aux personnes mariées ;

•  rendant l’endettement plus difficile et en donnant plus 
d’informations sur les dangers de l’endettement.

2.
Mieux se préparer
 aux crises

Ce qui se passe dans le monde peut avoir des consé-
quences graves sur notre pays. Le gouvernement veut 
que nous soyons mieux préparés aux crises.  

2.1 
ÉTABLIR DES PLANS D’URGENCE 

•  Une plateforme de consultation nationale se spécia-
lise dans la gestion de crises. La plateforme soutient le 
Centre National de Crise. Elle aide les secteurs à mieux 
se préparer à une crise. 

•  Le gouvernement veille à ce que notre pays devienne 
moins vulnérable au changement climatique. Un Centre 
d’excellence sur le climat se met en place.

•  Nous avons appris de la crise du coronavirus et nous 
nous préparons mieux à de nouvelles crises. 

2.2 
LUTTE CONTRE 
LE COMMERCE ILLÉGAL

•  Le commerce illégal dans le secteur du bois menace 
l’environnement et l’économie du pays d’origine. Nous 
arrivons à mieux savoir d’où nous vient le bois. Nous 
utilisons à cet effet les mêmes techniques que celles 
des enquêtes judiciaires. 

•  Les magasins en ligne sont mieux contrôlés. Les  
citoyen·ne·s sont mieux informé·e·s. sur les dangers 
d’acheter en ligne.

2.3 
UNE MER DU NORD SAINE  
Il est important, pour le développement durable, que les 
règles soient claires sur ce qui peut et ne peut pas être fait 
sur les fonds marins belges. La loi a 20 ans. Le ministre de 
la Mer du Nord l’actualise.

Ne laisser personne de côté  - Mieux se préparer aux crises
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2.4 
MOINS DE SUBSTANCES 
QUI PERTURBENT LE SYSTÈME
HORMONAL  
Le gouvernement veut réduire l’exposition de la popula-
tion aux substances chimiques qui perturbent notre sys-
tème hormonal : les perturbateurs endocriniens. C’est 
pourquoi il élabore un plan d’action national sur les per-
turbateurs endocriniens (NAPED) en accordant une atten-
tion particulière aux :

•  personnes en situation de danger ; 

•  différences entre hommes et femmes.

Ce plan d’action comprend :

•  Une campagne d’information sur les dangers des  
perturbateurs endocriniens pour:

>  les citoyen·enne·s ;

>  les médecins, les infirmier·ière·s, les dentistes, 
les pharmacien·ienne·s.

•  En collaboration avec d’autres pays européens, le gou-
vernement vise à remplacer ces substances dange-
reuses par des substances saines.  

•  Le gouvernement examine comment aider les usines 
à réduire l’utilisation des perturbateurs endocriniens.

•  Plus une personne est informée sur le danger de ces 
substances, plus elle peut prendre de bonnes mesures 
pour les éviter. Les employeurs et employés des entre-
prises doivent donc discuter des dangers des perturba-
teurs endocriniens. 

•  Une base de données centrale se met en place avec 
plus d’informations, afin de comprendre le lien entre 
la santé et les perturbateurs endocriniens. 

 

3.
Transformer
l’économie belge

L’économie belge doit évoluer vers une économie 
qui accorde plus d’attention à la consommation et la 
production durables. 

3.1 
UNE SOCIÉTÉ ET UNE ÉCONOMIE
QUI SONT BONNES POUR 
LE CLIMAT 
Le changement climatique provoque une météo extrême. 
Cela a de grandes conséquences pour la population et 
l’économie. Les personnes les plus vulnérables sont les 
plus durement touchées. Pour limiter le réchauffement 
de la planète, nous devons réduire les émissions de gaz à 
effet de serre.  
Le gouvernement fédéral soutient les accords internatio-
naux pour le climat :

•  le Pacte vert européen : d’ici 2050, l’Europe n’émettra 
plus de gaz à effet de serre ;

•  le paquet fit-for-55 : d’ici 2030, l’Europe diminuera de 
55% ses gaz à effet de serre ;

•  l’Accord de Paris : le réchauffement de notre planète 
devra se limiter à 1,5 degrés.

3.2 
DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE : PRODUIRE 
SANS DÉCHET
Une économie circulaire produit sans créer de déchets. 
Ainsi, certains pulls sont fabriqués à partir de vieilles bou-
teilles en plastique. Vous pouvez aussi utiliser de vieux 
journaux traités pour isoler votre maison.

Le gouvernement fédéral veut plus d’économie circulaire. 
Il traduit les plans européens en un nouveau plan belge 

Mieux se préparer aux crises - Transformer l’économie belge
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pour l’économie circulaire. Voici les actions de ce plan :  

• le plan d’investissement Belgium Builds Back Circular

• le remplacement des produits chimiques dangereux ;

•  la lutte contre la publicité trompeuse sur l’aspect éco-
logique. 

Les entreprises qui font de la publicité trompeuse  
sur l’aspect écologique, prétendent être bonnes pour 
l’environnement, mais parfois elles ne tiennent pas leurs 
promesses.

3.3 
DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE 
COLLABORATIVE : CRÉER, 
PARTAGER ET UTILISER 
ENSEMBLE
Dans une économie collaborative, les gens créent, par-
tagent et utilisent ensemble des produits et des services. 
Pensez, par exemple, au covoiturage ou à l’échange de 
logements entre particuliers durant les vacances. Nous 
voulons mieux comprendre et promouvoir encore plus 
l’économie collaborative. 

3.4 
DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE DE
LA FONCTIONNALITÉ : 
NE PAS ACHETER MAIS JUSTE 
UTILISER UN PRODUIT

L’économie de la fonctionnalité propose l’utilisation d’un 
produit ou d’un service plutôt que le produit lui-même. 
Cela va au-delà de la location d’un produit. Les entre-
prises restent responsables de ce qu’elles livrent, même 
après la livraison du produit ou du service. Cela n’est pos-
sible que si les entreprises fabriquent des produits qui ont 
une longue durée de vie. 

Le gouvernement veut en savoir plus sur l’économie de la 
fonctionnalité. Il étudie les avantages et les inconvénients 
et en fait la promotion auprès des entreprises.

3.5 
RENDRE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE VISIBLE

Les entreprises de l’économie sociale veulent signifier 
quelque chose pour la société. Les magasins de l’éco-

nomie sociale, par exemple, réparent et vendent des  
produits dont d’autres n’ont plus besoin. Ils donnent aus-
si du travail aux personnes qui trouvent difficilement un 
emploi. 

Le gouvernement belge encourage l’entrepreneuriat  
social. Il renforce la visibilité de l’économie sociale en  
collaboration avec d’autres autorités, comme les régions.

3.6 
PROMOUVOIR 
LES PRODUITS DURABLES
Le gouvernement veut faciliter l’achat de produits  
durables.

•  Si vous achetez un appareil qui consomme beaucoup 
d’énergie, vous devez savoir combien il coûte par an 
en électricité. Cela facilite le choix d’un achat durable.

•  Les étiquettes énergétiques aident à choisir l’appa-
reil le plus économe en énergie: les appareils avec 
l’étiquette A consomment moins d’électricité que les  
appareils avec l’étiquette B.

•  Il y aura plus d’informations sur :

>  comment utiliser et entretenir au mieux les pro-
duits, combien ils consomment, comment les 
réutiliser, les faire réparer et les recycler ;

>  ce que nous pouvons faire pour manger de ma-
nière plus saine et plus durable ;

>  les mauvaises conditions de travail dans l’écono-
mie de plateforme, par exemple les coursiers à 
vélo ou les livreurs de repas ;

>  les conséquences sur l’environnement quand 
nous achetons quelque chose ;

>  comment économiser de l’énergie. 

3.7 
LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE :
SÛRE ET DURABLE
La signature électronique d’un document est sûre. Cela 
permet d’économiser du papier et de réduire les dépla-
cements. C’est pourquoi le gouvernement fédéral en-
courage les entreprises et les citoyen·ne·s à utiliser la 
signature électronique. Le gouvernement informe les en-
treprises et les citoyens sur les règles, les avantages et le 
fonctionnement.  

Transformer l’économie belge
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3.8 
PRODUCTION RESPONSABLE 
ET DURABLE  

•  Les nanoparticules sont de très petites particules dans 
les substances chimiques. Elles sont, par exemple, pré-
sentes dans certaines crèmes solaires et protègent des 
rayons de soleil. Mais elles peuvent être mauvaises 
pour la santé si vous les respirez ou les avalez. C’est 
pourquoi la Belgique veut :

>  encourager de nouvelles inventions avec des  
nanoparticules ;

>  protéger la santé des personnes et leur environ-
nement.

La Belgique a une liste dans laquelle les entreprises en-
registrent les nanoparticules qu’elles produisent ou uti-
lisent. 

•  Le sable est extrait de la Mer du Nord. Ce sable est utili-
sé dans le secteur de la construction et pour l’entretien 
des plages. Le gouvernement cherche à en améliorer la 
durabilité.  

3.9 
ALIMENTATION DURABLE

Notre alimentation a des conséquences importantes sur 
le climat :

•  ce que nous mangeons ;

•  comment nos aliments sont faits ;

•  comment nos aliments sont emballés, transportés, 
vendus.

Le gouvernement veut une agriculture meilleure pour l’en-
vironnement. Il prévoit donc un plan pour utiliser moins 
de pesticides. Les pesticides sont des produits chimiques 
utilisés pour lutter contre les mauvaises herbes et proté-
ger les légumes contre les maladies et les insectes. Nous 
recherchons d’autres substances et d’autres moyens pour 
protéger les légumes.

Le gouvernement veut un débat avec tout le monde afin 
de pouvoir changer le système alimentaire en Belgique. Il 
y aura deux projets en guise de test :  

•  Comment manger moins de viande ?

•  Comment produire des céréales de manière plus  
durable ?

Nous élaborons des règles pour rendre l’importation  
alimentaire plus durable. 

4. 
Une nouvelle 
mobilité 

La façon dont nous nous déplaçons maintenant a un  
impact négatif sur :

● le climat ;
● la qualité de l’air ;
● notre santé.

Le gouvernement veut que nous nous déplacions d’une 
manière moins polluante pour notre environnement et 
notre santé.  

4.1 
MOINS DE TRAFIC SUR LA ROUTE 
ET MOINS D’ÉMISSIONS 

La plupart des gaz à effet de serre proviennent de la circu-
lation sur la route. C’est pourquoi le gouvernement veut : 

•  moins de voitures sur la route ;

•  des voitures meilleures pour l’environnement. 

Voici ce que le gouvernement veut faire :

•  Le gouvernement étudie s’il est possible de vendre uni-
quement des voitures qui n’émettent pas de gaz à effet 
de serre.

•  Le budget mobilité dans les entreprises s’améliore et 
se simplifie. Les employés reçoivent un budget pour les 
déplacements professionnels. Ils peuvent par exemple 
choisir entre une voiture de société qui respecte l’envi-
ronnement, un vélo, une voiture partagée,…

•  D’ici 2026, les véhicules de société ne devraient plus 
émettre de carbone.

•  Le gouvernement revoit la taxe sur les voitures de société.

•  Le gouvernement soutient les règles européennes plus 
strictes pour la fabrication de voitures.

•  Le gouvernement soutient les plateformes permettant 
de partager des voitures, des vélos ou d’autres moyens 
de transport au lieu de les acheter.

Transformer l’économie belge - Une nouvelle mobilité
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4.2 
MOINS DE VICTIMES DE LA ROUTE
D’ici 2030, le nombre de personnes tuées sur les routes 
devrait diminuer de moitié par rapport à 2020. Il devrait 
aussi y avoir moins de personnes grièvement blessées sur 
les routes. 

•  Il y aura une réunion pour un trafic sûr avec toutes les 
personnes et organisations intéressées. Chacun aura 
son mot à dire lors de cette réunion.

•  Toute personne qui enfreint les règles de la circula-
tion doit être punie. Surtout la personne qui enfreint 
les règles plus d’une fois. Chaque année, nous voulons 
contrôler un conducteur sur trois en matière d’infrac-
tions. Ces personnes enfreignent à nouveau les mêmes 
règles plus tard ? Alors, elles recevront une punition 
plus sévère.

• Il y aura d’autres punitions que des amendes.

•  La police doit être en mesure de mieux poursuivre les 
contrevenants qui traversent la frontière.

4.3 
FAVORISER LE VÉLO

•  En Europe, nous plaidons pour une baisse de la TVA sur 
la bicyclette, le vélo électrique et le speed pédélec. Ce 
dernier est un vélo électrique qui peut rouler jusqu’à 45 
kilomètres/heure.

•  Il y aura un registre national pour lutter contre le vol de 
vélos.

•  La SNCB développe des solutions pour combiner vélo et 
train. Les personnes en situation de pauvreté voyagent 
à tarif réduit.

•  Le code de la route sera adapté. Les piétons, les cyclistes 
et les automobilistes pourront alors mieux partager la 
voie publique.

4.4 
MOINS DE VOLS EN AVION
Ceux qui polluent plus doivent payer plus. 

•  Nous examinons comment appliquer cela à notre trans-
port aérien.

•  En Europe et dans le monde entier, nous voulons:

> une taxe sur le kérosène, le carburant des avions ;

> l’interdiction des vols en avion sur de courtes distances ;

> encourager les autres transports, comme le train.

 

5. 
L’argent durable

La façon dont nous gérons notre argent a aussi un  
impact sur le climat. 

5.1 
DE L’ARGENT POUR 
LE CHANGEMENT ÉCONOMIQUE
Le gouvernement veut utiliser son argent de manière 
plus durable. En même temps, il veut aussi rappeler aux 
banques leur responsabilité.  

•  Le gouvernement investit moins dans les énergies et les 
carburants fossiles. Ce sont des carburants qui émettent 
des gaz à effet de serre. D’ici 2030, le gouvernement 
n’aura plus d’actions dans les entreprises qui émettent 
beaucoup de gaz à effet de serre et qui ne font rien pour 
l’environnement. 

•  Le gouvernement encourage les investissements dans les 
entreprises qui contribuent à la protection de l’environ-
nement, comme celles qui fabriquent des produits sans 
substance chimique, qui construisent des éoliennes, qui 
pratiquent l’agriculture biologique, qui purifient l’eau ...

•  Le gouvernement étudie comment encourager l’épargne 
et l’investissement dans des projets durables, tels que 
les énergies renouvelables, le logement social ... 

•  Le gouvernement encourage l’utilisation des labels fi-
nanciers européens en Belgique. De cette façon, nous 
obtenons des produits de meilleure qualité, nous évitons 
les abus ...

•  Les fonds de pension et les assureurs nous découragent 
d’investir dans ce qui est nuisible à l’environnement et 
la santé.

5.2 
DE L’ARGENT POUR UNE SOCIÉTÉ 
MEILLEURE ET PROSPÈRE
Le gouvernement veut une société prospère et durable 
qui n’exclut personne. Pour cela, il élabore un plan d’in-
vestissement. Ce plan doit aider à réaliser ces objectifs 
durables. Il soutient des projets qui par ailleurs sont bons 
pour la nature et l’environnement.  

Une nouvelle mobilité - L’argent durable
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6.
International

Le gouvernement belge contribue dans le monde entier :   

• à la démocratie ;

• au respect des droits humains ;

•  à l’égalité entre les personnes, quel que soit  
leur sexe ; 

• à moins de pauvreté.

Il plaide pour un changement juste et donne de l’argent 
supplémentaire aux pays pauvres.

6.1 
CHANGEMENT DURABLE ET PLUS 
D’ARGENT POUR LE CLIMAT

•  Le gouvernement s’entretient avec d’autres pays sur les 
sujets suivants: émettre moins de gaz à effet de serre et 
changer équitablement la consommation d’énergie. Le 
gouvernement veut éviter que des pays étrangers pro-
duisent de l’énergie polluante et malsaine à notre place.

•  La Belgique donne de l’argent pour le climat aux pays 
pauvres pour atteindre des objectifs durables. Par 
exemple, une agriculture meilleure pour le climat.

6.2 
RESPECT DES DROITS HUMAINS 

Les objectifs durables sont bons pour le climat et pour 
les personnes. C’est pourquoi le gouvernement considère 
que les droits humains sont importants lorsqu’il travaille 
avec d’autres pays sur des objectifs durables. Le gouver-
nement veut :

•  un traité avec les Nations Unies (ONU) qui oblige les 
entreprises à respecter les droits humains ;

•  une loi européenne sur le devoir de diligence des en-
treprises, c’est-à-dire le devoir de respecter les droits 
humains et l’environnement.

6.3 
PAS DE COMMERCE 
D’ESPÈCES MENACÉES
La Belgique soutient les actions des Nations Unies (ONU) 
et des pays en voie de développement pour lutter contre 
le commerce des espèces animales menacées.  

6.4 
IMPORTER DES ALIMENTS 
DURABLES
Le gouvernement veut importer uniquement des aliments 
produits de manière durable. Sa stratégie va donc au-delà 
de la production de l’aliment lui-même. Le gouvernement 
veut :

•  des salaires équitables pour les agriculteurs ;

•  le respect des droits humains ;

•  plus de biodiversité ;

•  moins de changement climatique ;

•  moins de pollution due à l’agriculture.

6.5 
PROTECTION SOCIALE 
POUR TOUS

La sécurité sociale est un droit humain. Grâce à la sécurité 
sociale, vous recevez des allocations, par exemple, si vous 
êtes au chômage ou malade. 

Notre pays a un bon système de sécurité sociale, mais ce 
n’est pas le cas dans tous les pays. C’est pourquoi la Bel-
gique soutient les pays qui veulent une meilleure sécurité 
sociale. 

•  Des experts belges aident d’autres pays.

•  La Belgique veut de meilleures normes de protection 
sociale dans le monde entier. 

•  La Belgique soutient la sécurité sociale dans les pays 
pauvres. 

International
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6.6 
TRAVAIL SÛR ET SAIN 
Chacun a droit à un travail sûr et sain. En 2024, la Bel-
gique assurera la présidence de l’Union européenne. La 
Belgique en profitera pour travailler sur la sécurité et la 
santé au travail.

6.7 
LUTTE CONTRE L’ÉCOCIDE : 
DÉTRUIRE L’ÉCOSYSTÈME 
EST UN CRIME
Le gouvernement soutient la demande de traiter l’éco-
cide comme un crime. L’écocide détruit ou endommage 
l’écosystème. En Belgique, nous voulons inclure l’écocide 
dans le nouveau code pénal. Le gouvernement négocie 
avec d’autres pays pour que les organisations ou les en-
treprises qui commettent des écocides soient jugées par 
la Cour pénale internationale.  
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